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REGLEMENT DE MISE EN ŒUVRE 

Du FLORILEGE DES CHEFS-D’ŒUVRE « baccalauréat professionnel 2022 » 

 
 
Dans le cadre de son programme de travail 2021 / 2022, l’AFDET Occitanie Midi-
Pyrénées désignée « AFDET OMP » propose la réalisation du florilège des chefs-
d’œuvre de baccalauréat professionnel édition 2022, désigné « FDCO Bac Pro 
2022 ». 
 
Article 1 : Présentation du « FDCO Bac Pro 2022 » 
L’AFDET OMP, agréée comme association éducative complémentaire de 
l’enseignement public et liée par convention avec le ministère de l’Éducation 
nationale, prend appui sur la convention passée avec l’académie de Toulouse pour 
organiser le « FDCO Bac Pro 2022 » objet de la transformation de la voie 
professionnelle. 
Le « FDCO Bac Pro 2022 » est ouvert aux chefs-d’œuvre présentés par les élèves et 
les apprentis - session de juin 2022 - en formation dans les lycées professionnels, 
les lycées polyvalents, les sections d’enseignement professionnel des 
établissements publics et privés sous contrat ainsi que les Centres de Formation 
d’Apprentis de l’académie de Toulouse. 
 
Article 2 :  Comment participer ? 
Les candidatures au « FDCO Bac Pro 2022 » sont laissées à l’initiative des chefs 
d’établissements et à leurs équipes pédagogiques. Toutefois, seul un chef-d’œuvre 
(individuel ou collectif) par établissement sera transmis à l’AFDET OMP à l’aide de la 
fiche « retour de candidature(s) » à l’adresse suivante : 

afdetmpsecretariat@gmail.com 
 
Chaque fiche sera accompagnée du dossier de participation au « FDCO Bac Pro 
2022 » comportant tous les éléments descriptifs nécessaires à la commission de 
sélection (cf. fiche de proposition de retour de candidatures). 
 
Article 3 : Droit à l’image 
Chaque élève ou apprenti participant au « FDCO Bac Pro 2022 » autorise 
expressément l’AFDET OMP à utiliser les images fixes ou audiovisuelles prises à 
l’occasion de la réalisation du chef-d’œuvre, sur tous supports (papier et numérique, 
internet…) (cf. le dossier de candidature et la fiche « droit à l’image »). 
 
Article 4 : Droit à publication 
L’établissement de formation et, si besoin, toute structure extérieure à 
l’établissement (entreprise, association…), autorisent l’AFDET OMP à reproduire 
tous les documents transmis à la commission : dessins, tableaux de données, textes, 
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vidéos, images, etc… présents dans le dossier transmis pour le « FDCO Bac Pro 
2022 » (cf. fiche « droit à publication »). 
 
Article 5 : La commission de sélection 
La commission de sélection placée sous la responsabilité du Président de l’AFDET 
OMP et du Recteur de l’académie de Toulouse ou de son représentant sera 
composée de membres de l’AFDET OMP et de l’Éducation nationale à parts égales. 
Elle aura comme prérogatives : 

- De juger de la recevabilité des dossiers transmis, 
- De sélectionner les dossiers qui figureront dans le FDCO Bac Pro 2022, en 

fonction des critères définis au préalable par la commission de sélection, 
- D’établir la liste des lauréats départementaux et du lauréat académique… 

 
Article 6 : Le calendrier de mise en œuvre du « FDCO Bac Pro 2022 » 

- Tout dossier (chef-d’œuvre) proposé par un établissement sera à transmettre 
avant le 30 juin 2022 à l’AFDET OMP 

- Le « FDCO Bac Pro 2022 » sera publié avant la fin de l’année civile 2022. 
 
Article 7 : Valorisation des chefs-d’œuvre 
Les chefs-d’œuvre retenus par la commission de sélection seront valorisés par la 
publication du FDCO Bac Pro 2022, version papier et version numérique. 
Outre cette publication, la valorisation prendra la forme : 

- D’une remise du certificat de lauréat aux établissements distingués(a), 
- D’un prix départemental « AFDET OMP » et du trophée attribué au meilleur 

chef-d’œuvre de chaque département(b), 
- D’un prix académique « AFDET OMP » attribué au chef-d’œuvre sélectionné 

parmi les lauréats ayant obtenu un prix départemental. 
 
Article 8 : Publication du FDCO Bac Pro 2022 et remise des trophées et des 
prix AFDET OMP 
L’AFDET OMP s’engage à informer les participants des dates de la publication du 
FDCO Bac Pro 2022, de la remise des certificats, des trophées, des prix 
départementaux et du prix académique. 
 

 
 

******************** 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(a)Les chefs-d’œuvre du FDCO Bac Pro 2022 recevront le certificat « FDCO Bac Pro 2022 » au nom 
de l’établissement.  
(b)Le trophée « prix d’excellence » de l’AFDET OMP sera remis à l’établissement lauréat du meilleur 
chef-d’œuvre de chaque département. 
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